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Acquis d'apprentissage
Au terme du cours de Déontologie de la restauration, l’étudiant est capable de :

• Analyser les valeurs complexes d'un objet ou d'une œuvre d'art.
• Evaluer de façon critique les choix posés sur des cas pratiques au regard de la
déontologie de conservateur-restaurateur (ECCO).
• Présenter oralement et par écrit de façon méthodique et critique une analyse
déontologique d'un cas de conservation-restauration.

Calcul de la note de l'unité d'enseignement
Cette unité d'enseignement étant composée d’une seule activité, la note finale correspond au
résultat obtenu pour le cours.

Compétences
Cette unité contribue à notre profil d'enseignement en participant au développement des
compétences suivantes: 
C2 C3 C7 de notre référentiel interne.
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